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Adresses de HOCKEY CANADA et de ses DIVISIONS

BUREAU D’OTTAWA 
801 avenue King Edward  
Porte N204 
Ottawa ON  K1N 6N5 
Tél. : (613) 562-5677
Téléc. : (613) 562-5676
www.hockeycanada.ca

HOCKEY NORD 
47 Pine Crescent   
Hay River NT  X0E 0R5 
Tél. : (867) 874-6903 
Téléc. : (867) 874-4603

HOCKEY TERRE-NEUVE  
ET LABRADOR 
13B rue High  C.P. 176 
Grand Falls-Windsor NL  A2A 2J4 
Tél. : (709) 489-5512 
Téléc. : (709) 489-2273
www.hockeynl.ca

HOCKEY DE L’ ÎLE-DU-PRINCE-
ÉDOUARD 
C.P. 302 
40 Enman Crescent  
Charlottetown PE  C1A 4L1 
Tél. : (902) 368-4334 
Téléc. : (902) 368-4337
www.hockeypei.com

HOCKEY NOUVELLE-ÉCOSSE 
6300 Lady Hammond Road, 
Porte 200 
Halifax NS  B3K 2R6 
Tél. : (902) 454-9400 
Téléc. : (902) 454-3883
www.hockeynovascotia.ca

HOCKEY NOUVEAU-BRUNSWICK 
165 rue Regent, Porte 4 
C.P. 456 
Fredericton NB  E3B 4Z9 
Tél. : (506) 453-0089 
Téléc. : (506) 453-0868
www.hnb.ca

HOCKEY QUÉBEC 
C.P. 1000, Succursale M 
4545 ave Pierre-de Coubertin 
Montréal QC  H1V 3R2 
Tél. : (514) 252-3079 
Téléc. : (514) 252-3158
www.hockey.qc.ca

HOCKEY MANITOBA 
200 rue Main 
Winnipeg MB  R3C 4M2 
Tél. : (204) 925-5755 
Téléc. : (204) 925-5761
www.hockeymanitoba.mb.ca

ASSOCIATION DE HOCKEY  
DE LA SASKATCHEWAN 
2-575 rue Park 
Regina SK  S4N 5B2 
Tél. : (306) 789-5101 
Téléc. : (306) 789-6112
www.sha.sk.ca

HOCKEY ALBERTA 
1-7875, 48e Avenue 
Red Deer  AB  T4P 2K1 
Tél. : (403) 342-6777 
Téléc. : (403) 346-4277
www.hockey-alberta.ca

HOCKEY C.-B. 
6671 Oldfield Road   
Saanichton BC  V8M 2A1 
Tél. : (250) 652-2978 
Téléc. : (250) 652-4536
www.bchockey.org

HOCKEY DU NORD-OUEST  
DE L’ONTARIO
Courrier : C.P. 27085   
600 avenue Victoria Est
Thunder Bay ON  P7C 5Y7
Bureau : 516 avenue Victoria Est
Thunder Bay ON  P7C 1A7
Tél. : (807) 622-4792
Tél. : (807) 623-1542
Téléc. : (807) 623-0037
www.hockeyhno.com

ASOCIATION DE HOCKEY  
DU DISTRICT D’OTTAWA
1247 place Kilborn, Porte D300
Ottawa ON  KIH 6K9
Tél. : (613) 224-7686
Téléc. : (613) 224-6079
www.odha.com

FÉDÉRATION DE HOCKEY DE 
L’ONTARIO  
1185 avenue Eglinton Est, Porte 202
North York ON  M3C 3C6
Tél. : (416) 426-7249
Téléc. : (416) 426-7347
www.ohf.on.ca

CHL
305 Milner Avenue Suite 201
Scarborough, ON M1B 3V4
Tel (416) 332-9711
Fax (416) 332-1477 
www.chl.ca



-	Obtenez des nouvelles et de l’information EXCLUSIVES

-	Profitez d’offres spéciales pour assister à des événements de Hockey Canada

-	Courez la chance de gagner de superbes prix de Hockey Canada

C’EST GRATUIT. INSCRIVEZ-VOUS MAINTENANT AU 

www.hockeycanada.ca/insider

DEVENEZ MEMBRE  

DU CERCLE 
DES INITIÉS

LA RÉFÉRENCE POUR LES VRAIS PARTISANS DE HOCKEY CANADA 

VOUS VOULEZ LES 

DERNIÈRES NOUVELLES 

SUR HOCKEY CANADA?
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www.HOCKEYCANADA.ca
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obtenir la couverture maximale allouée. Il ne s’applique pas comme 
addition lorsqu’un autre régime couvre complètement ou même 
dépasse le montant alloué.

Dentaire : Ce régime opère selon les mêmes conditions que la 
couverture médicale majeure.

Indemnités pour dépenses dentaires accidentelles 
Lorsqu’une blessure accidentelle à une dent complète ou saine 
nécessite, dans les 30 jours, un traitement, le régime paiera pour les 
coûts raisonnables encourus à l’intérieur de 52 semaines à compter de 
la date de l’accident.
Il y a un maximum de 1 250 $ par dent. 
et de 2 500 $ par accident.

Si, à cause de l’âge du membre assuré, le développement dentaire 
n’est pas suffisant pour permettre un traitement dans les 52 semaines, 
on demande un rapport du dentiste ou du chirurgien dentiste dans 
les 90 jours après la date de l’accident. Ce rapport devra faire état 
des faits pertinents au sujet des dommages. Lors de la réception d’un 
rapport satisfaisant, les dépenses encourues seront payées, jusqu’à 
un maximum de 2 500 $ pour le traitement futur. Des dents avec des 
couronnes seront considérées comme complètes ou saines.

Indemnités pour dépenses médicales accidentelles 
Lorsqu’en raison d’une blessure et dans les 30 jours après la date de 
l’accident, la personne blessée nécessite des traitements médicaux 
ou engage des dépenses pour tout service décrit ci-après, tout en 
étant sous les soins ou la surveillance d’un médecin ou d’un chirurgien 
légalement certifié qui n’est pas membre de la famille immédiate de 
la personne blessée en ce qui a trait aux points 1 à 7 :

1.	 les services privés d’une infirmière diplômée qui n’occupe pas 
habituellement le domicile de la personne assurée et qui n’est pas 
membre de sa famille immédiate;

2.	 le transport en ambulance, lorsque ce service est fourni par un service 
ambulancier professionnel de l’hôpital reconnu le plus près, capable 
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d’offrir le traitement requis et jugé nécessaire, les frais d’ambulance 
seront remboursés à 100 %;

3. 	 les frais hospitaliers qui ne sont pas couverts par un régime d’assurance-
maladie fédéral ou provincial géré par la province ou le territoire dans 
lequel la personne assurée réside habituellement, qu’ils soient payés ou 
non;

4. 	 la location d’un fauteuil roulant, d’un poumon d’acier ou de tout autre 
équipement durable pour un traitement thérapeutique, sans excéder 
le prix d’achat en vigueur au moment où la location s’est avérée 
nécessaire; 

5. 	 les honoraires d’un physiothérapeute, d’un thérapeute sportif, d’un 
chiropraticien ou d’un ostéopathe agréé recommandé par un médecin 
ou un chirurgien légalement certifié, seront remboursés jusqu’à 
concurrence de 500 $ par saison de hockey.  Aucun versement ne sera 
fait à un personnel d’une équipe qui réfère les joueurs à sa clinique en 
vue d’un traitement; 

6. 	 les dépenses encourues pour des drogues et des médicaments 
nécessitant une ordonnance d’un médecin ou d’un chirurgien;

7. 	 les frais divers reliés aux appareils auditifs, aux béquilles, aux attelles, 
aux plâtres, aux bandages herniaires et aux armatures orthopédiques, 
excluant leur remplacement;

Hockey Canada paiera les dépenses nécessaires encourues, par 
conséquent, par la personne assurée ou en son nom dans les 
cinquante deux (52) semaines suivant la date de l’accident et ce, sans 
excéder la somme de 5 000 $ par accident.  Toute limite inférieure ou 
coassurance susmentionnée s’appliquera.  

Hockey Canada ne sera pas responsable des dépenses encourues pour 
les traitements ou services d’un médecin ou chirurgien certifié.  

Cette police est assujettie à toutes les exigences réglementaires 
fédérales ou provinciales relatives aux régimes d’assurance 
hospitalisation ou médicale, et elle n’enfreindra aucune telle 
exigence ni ne reprendra les indemnités fournies en vertu des régimes 
hospitaliers ou médicaux fédéraux ou provinciaux ou de tout autre 
régime offrant un remboursement des dépenses.
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Indemnités pour un appareil prothétique 
L’assurance paiera tous les coûts raisonnables pour l’achat de 
jambes artificielles, yeux, etc., nécessaires à la suite d’une blessure 
accidentelle. 
Il y a un maximum de 1 000 $.

Indemnités pour les dépenses d’un tuteur 
Dans le cas où un accident confine le membre couvert chez-lui ou à 
l’hôpital pour une période dépassant 40 jours consécutifs d’école, 
dans les 30 jours après l’accident, les coûts pour un professeur qualifié 
seront supportés jusqu’à un maximum de 10 $/h. 
Il y a un maximum de 2 000 $.

Indemnités pour un taxi d’urgence et les frais de déplacement 
Cette indemnité remboursera les dépenses raisonnables encourues 
pour l’usage d’un taxi licencié pour transporter le membre admissible 
vers le plus proche hôpital ou cabinet de médecin, lorsque des soins 
médicaux sont immédiatement requis. Dans certaines circonstances, 
Hockey Canada pourra rembourser le coût de l’essence pour un 
bénévole qui fournit ce même service à cause du besoin immédiat de 
soins médicaux.

L’indemnité pour les frais déplacement paiera le coût de toutes les 
dépenses raisonnables de voyage encourues à la suite d’une blessure 
accidentelle. Le traitement doit débuter dans les 30 jours après la 
date de l’accident. 
Il y a un maximum de 140 $ par accident. 
Remarque : Pour les dépenses de taxi d’urgence et de voyage, toutes 
les factures ou reçus doivent être présentés.

Assurance en cas de perte de revenus 
Dans l’éventualité qu’un accident fasse en sorte qu’un membre assuré 
subisse une perte de revenus pendant plus de 30 jours consécutifs, 
nous assurerons le remboursement des revenus perdus pour la 
prochaine période de 30 jours. Ce remboursement sera fondé sur une 
limite de 250 $ par semaine pour un maximum de 1 000 $ par sinistre. 
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Cet avantage n’a pas pour but de rembourser les affectations ratées à 
titre d’officiel. Les documents appropriés indiquant les revenus perdus 
sous forme d’un état des revenus et déductions ou un T-4 seront requis.   
Maximum 250 $ par semaine, période d’attente de 30 jours 
Maximum 1 000 $ par sinistre, période d’attente de 30 jours  

Les indemnités versées en vertu du programme d’assurance 
accident de Hockey Canada ne couvrent pas : 

1.	 Les indemnités éligibles payables par un régime médical et/ou dentaire 
privé d’un employé. Le régime agit comme second « payeur »	
dans tous les cas et peut être utilisé pour la franchise/coassurance qui 
n’est pas payée par le premier « payeur ».

2.	 Toute indemnité fournie ou payée par tout régime gouvernemental 
hospitalier ou médical, que la personne assurée soit ou non comprise 
dans un tel régime. Il n’y a aucun paiement pour tout non-résident 
qui joue au hockey au Canada sans une certaine forme de couverture 
primaire.

3.	 L’achat, la réparation ou le remplacement de lunettes ou de lentilles 
cornéennes ou leurs ordonnances.

4.	 Les maladies ou les affections, aussi bien comme causes que comme 
effets.

5.	 Les blessures encourues à cause d’une guerre ou tout acte de guerre, 
qu’elles soient déclarées ou non déclarées.

6.	 Les voyages en avion, sauf à titre de passager payant dans un avion 
qui a un certificat de confiance pour aller ou revenir d’une activité 
sanctionnée par Hockey Canada.

7.	 Les dépenses de traitements dentaires encourues pour remplacer ou 
réparer des dents artificielles ou des dentiers, à l’exception de ponts 
permanents.

8.	 Les dépenses d’un appareil dont l’usage ne serait que pour permettre 
à la personne assurée de participer à un match ou une séance 
d’entraînement de hockey.

9.	 Toutes dépenses non soumises dans les 365 jours après la date de 
l’accident.

10.	Toute demande de règlement non soumise dans les 90 jours de la date 
de l’accident.

11.	 Le remplacement de l’équipement.
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Cette assurance fait partie d’une entente en fidéicommis.  L’étendue 
de cette entente ne peut être reflétée exactement dans un livret de 
la taille de « La sécurité : un travail d’équipe! »

Ainsi, ce guide contient une description générale du programme 
d’assurance de Hockey Canada et de ses faits saillants. S’il y a une 
différence entre ce guide et la police maîtresse, les termes et les 
provisions de la police maîtresse ont priorité. Si vous désirez voir les 
documents de la police, vous en avez le droit et vous pouvez vous 
rendre au bureau d’une des divisions de Hockey Canada pendant les 
heures d’ouverture.

 
COMMENT PRÉSENTER UNE DEMANDE DE 
RÈGLEMENT

1.	 OBTENEZ un formulaire de rapport d’accident de Hockey Canada 
(page 59) auprés de votre équipe ou association de hockey mineur. Si 
aucun formulaire n’est disponible, communiquez avec le bureau de 
votre division locale. 

2.	 REMPLISSEZ toutes les parties du formulaire.  Demandez à un officiel 
de votre équipe de remplir la partie propre à l’équipe et à votre 
médecin ou dentiste de remplir l’endos du formulaire.

3.	 SOUMETTEZ le formulaire dûment rempli au bureau de votre division 
accompagné de toutes les factures et de tous les reçus et ce, dans les 
90 jours suivant la date de l’accident.

REMARQUE : 
•	 Seuls les formulaires de rapport d’accident reçus au bureau de la division 

dans les 90 jours suivant la date de l’accident seront acceptés.
•	 Les formulaires doivent être remplis en entier faute de quoi ils seront 

retournés.
•	 Seuls les originaux des reçus et des factures sont acceptés.
•	 Hockey Canada n’est strictement qu’un assureur supplémentaire.  Si vous 

avez accès à toute autre assurance, vous devez d’abord présenter votre 
demande de règlement auprès de l’assureur.  Hockey Canada remboursera 
les frais qui ne sont pas assurés en vertu de votre assurance primaire 
jusqu’à concurrence des limites fixées dans la police.
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Voir au verso pour
l’adresse postale

RAPPORT D’ACCIDENT DE HOCKEY CANADA
LES DEMANDES DE RÈGLEMENT DOIVENT ÊTRE PRÉSENTÉES DANS LES 90 JOURS 
SUIVANT LA BLESSURE. DATE DE LA BLESSURE :   _____/_____/_____  

PARTICIPANT BLESSÉ : � Joueur � Officiel de l’équipe � Officiel du match � Spectateur

Nom : _________________________________________________  Date de naissance : _____/_____/_____   Sexe:   (M)  (F)

Adresse : _________________________________________________________  Ville / Village  ____________________________

Province : _______________________ Code postal :_______________ Téléphone: (_____) ________________________

Parent / Tuteur : ________________________________________________________________________________________________

Le formulaire doit être rempli au 
complet, faute de quoi il sera 
retourné. Ce formulaire doit être 
rempli chaque fois qu’un joueur, 
un spectateur ou toute autre 
personne assistant à une activité 
de hockey sanctionnée subit  une 
blessure.

DIVISION: 
� Initiation � Novice � Atome � Pee wee
� Bantam � Midget � Juvénile

CATÉGORIE:
� AAA � AA � A � B � BB � C � CC
� D � DD � E � Maison � Junior majeur � Junior mineur
� Senior � Adult réc. � Autre ___________________________________________

PARTIE DU CORPS BLESSÉE : * consulter le site Web de Hockey Canada pour un questionnaire alternatif *
Tête Dos Tronc Bras � Gauche � Droit Pelvis Jambe � Gauche � Droite
� Région � Visage � Cos � Côtes � Épaule � Main/Doigt � Hanche � Cuisse � Pied
� des yeux � Dents � Haut � Poitrine � Bras � Avant-bras/Poignet � Aine � Genou � Orteil
� Gorge � Crâne � Bas � Abdomen � Coude � Clavicule � Tibia � Autre
NATURE DE LA BLESSURE :
� Commotion � Déchirure � Fracture � Foulure � Entorse
� Contusion � Dislocation � Séparation � Blessure aux organes internes

SOINS SUR PLACE : � Soins sur place seulement
� A refusé des soins
� Transporté à l’hôpital : � Ambulance � Automobile

CONDITIONS DANS LESQUELLES LA BLESSURE EST SURVENUE : Nom de l’aréna/endroit : ______________________________

� Hors-concours/Saison régulière � Éliminatoires/Tournoi � Séance d’entraînement � Essais � Autre
� Échauffement � 1e période � 3e période � Prolongation ________

� Entraînement sur terrain sec � Symptômes progressifs
� 2e période
� Autre sport � Autre : __________________________________________________

Le joueur blessé jouait-il dans la ligue ou au niveau approprié à son âge ? � Oui � Non
S’agissait-il d’une activité de hockey sanctionnée par Hockey Canada? � Oui � Non
RAISON DE LA BLESSURE : 
� Frappé par une rondelle � Collision dans un espace libre � Mise en échec
� Collision avec la bande � Coup de bâton � par derrière

� Chute sur la glace� Bataille � Collision avec le filet
� Coup avegule� Collision avec un adversaire par derrière

ENDROIT : 
� Zone défensive � Zone offensive � Zone neutre
� Derrière le filet � 3 pi de la bande � Endroit réservé
� Stationnement
� Banc

� Vestaire � aux spectateurs
� Autre: ______________________________

ÉQUIPEMENT PORTÉ AU MOMENT DE LA BLESSURE : 
� Protecteur facial complet � Protecteur buccal
� Demi-visière � Protège-cou
� Casque, sans visière � Aucun casque, aucun protecteur facial
� Gants courts � Gants longs

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES : 
Le joueur a-t-il déjà subi une telle blessure ? � Oui � Non
Si oui, il y a combien de temps de cela ? ________________________________

Une punition a-t-elle été imposée en raison de l’incident ? � Oui � Non
Absence prévue du hockey? � 1 semaine � 1-3 semaines � 3+ semaines

DÉCRIRE COMMENT L’ACCIDENT EST
SURVENU : 
(Annexer une page si nécessaire) 

Signé :  ____________________________________________  Date : ____________________________

(Parent/tuteur si moins de 18 ans)  

RENSEIGNEMENTS SUR L’ÉQUIPE :  (doit être rempli par une officiel de l’équipe) 
Association : ___________________________________________________________ Nom de l’équipe : ________________________________________________

Officiel de l’équipe (lettres moulées) : ________________________________ Poste de l’officiel de l’équipe : _________________________________

Signature : _____________________________________________________________ Date : ___________________________________________________________

RENSEIGNEMENTS SUR L’ASSURANCE-MALADIE :
CECI DOIT ÊTRE COMPLÉTÉ POUR ÉVITER UN DÉLAIS
Occupation: � Employé à temps complet � Employé à temps partiel � Sans emploi � Étudiant à temps complet
Employeur (si mineur, indiquer l’employeur du parent) : ____________________________________________________________________

1. Êtes-vous couvert par un régime d’assurance-maladie provincial ? � Oui � Non    Province: ________________________

2. Avez-vous d’autres assurances ? � Oui � Non (si oui, veuillez soumettre votre demande de règlement à votre assureur premier)
3. Une demande de règlement a-t-elle été présentée ? � Oui � Non   (si oui, veuillez transmettre le sommaire des garanties de

Indemnités payables : � Blessé � Parent � Équipe � Autre : _________________________________________________

APPROBATION
DE LA

BRANCHE

votre assureur premier)

J’autorise, par la présente, tout endroit proférant des soins médicaux, médecin, dentiste ou toute 
autre personne ayant soigné ou examiné mon enfant, à fournir à Hockey Canada les renseignements 
relatifs à toute maladie ou blessure, tout antécédent médical, consultation, ordonnance ou traitement 
ainsi que des copies des tout rapport du dentiste, de l’hôpital ou du médecin.  Une photocopie ou 
une copie électronique de cette autorisation sera réputée aussi valable que l’original.
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Envoyer le formulaire complété à :

Médecin : _____________________________________ Adresse : _____________________________________________________ Tél.: (______) __________________

Nom de l’hôpital / la clinique : ___________________________________________________     Adresse: ________________________________________________

La blessure est-elle permanente et inguérissable ?   � Non    � Oui

Donner les détails de la blessure (degré) : ____________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________

Pronostic de rétablissement : _________________________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________

Est-ce qu’une maladie ou blessure préexistante a contribué à la blessure actuelle?    � Non    � Oui (décrire) : ________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________

Le bénéficiaire a-t-il été hospitalisé ?    � Non    � Oui (nom et adresse de l’hôpital, date d’admission) : _____________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________

Nom et adresse d’autres médecins ou chirurgiens traitants, le cas échéant : ___________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________________________________________________

Je certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts, au meilleur de ma connaissance,

Signé : ____________________________________________________________________    Date : __________________________________________________________

Nature de la blessure : ___________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

Date de la première consultation : ________/_______/_______

Le bénéficiaire souffrira d’incapacité totale 

du ___________________ au ___________________

DÉCLARATION DU MÉDECIN

DÉCLARATION DU DENTISTE Couverture maximale : 1 000 $ par dent, 2 000 $ par accident
Le traitement doit être complété dans les 52 semaines suivant l’accident

NO UNIQUE SPÉC.  NO OFFICIEL DU DOSSIER DU PATIENT

NOM                      PRÉNOM

___________________________________
ADRESSE              APT.

___________________________________
VILLE     PROV.       CODE POSTAL

RÉSERVÉ À L’USAGE DU DENTISTE – POUR
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES SUR
LE DIAGNOSTIC OU LES ACTES OU AUTRES
CONSIDÉRATIONS PARTICULIÈRES

NO DE TÉL.

JE RECONNAIS QUE LES FRAIS INDIQUÉS SUR CETTE DEMANDE DE RÈGLEMENT
POURRAIENT NE PAS ÊTRE COUVERTS PAR LE RÉGIME AUQUEL JE PARTICIPE OU
QU’ILS POURRAIENT N’ÊTRE COUVERTS QU’EN PARTIE.  IL M’INCOMBRE DONC DE
VOIR À CE QUE LE DENTISTE SOIT RÉMUNÉRÉ POUR TOUS LES SOINS RENDUS.

JE RECONNAIS QUE LE TOTAL DES HONORAIRES S’ÉLÈVE À _________ $, QUE CE
MONTANT EST EXACT ET QU’IL M’A ÉTÉ FACTURÉ POUR LES SOINS REÇUS. 

JE CONSENS À CE QUE TOUS LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LA 
PRÉSENTE DEMANDE DE RÈGLEMENT SOIENT DIVULGUÉS À L’ASSUREUR OU À 
L’ADMINISTRATEUR DU RÉGIME.

SIGNATURE DU (PATIENT/TUTEUR)

SIGNATURE DU PARTICIPANT

P
A
T
I
E
N
T

D
E
N
T
I
S
T
E

JE CÈDE AU DENTISTE NOMMÉ DANS LA
PRÉSENTE, LES INDEMNITÉS PAYABLES EN
VERTU DE CETTE DEMANDE DE RÈGLEMENT
ET JE CONSENS À CE QU’ELLES LUI SOIENT
VERSÉES DIRECTEMENT.

DUPLICATA   � 

VÉRIFICATION PAR LE CABINET

DATE DU TRAITEMENT
JR / MO. / AN

CODE INT. DE LA
DENT

SURFACE DE LA
DENT

HONORAIRES DU
DENTISTE

FRAIS DE
LABO.

TOTAL
DES FRAIS

TOTAL DES HONORAIRES
PRÉSENTÉS

CODE DE L’ACTE

LA PRÉSENTE EST UNE DÉCLARATION EXACTE DES SOINS RENDUS ET DES HONORAIRES DEMANDÉS  S.E.O.

REMARQUE: Toute indemnité est assujettie au paiement de la prime, aux dispositions
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ÉTUDES DE CAS
Remarque : En révisant ces cas, souvenez-vous que Hockey Canada 
est le joueur, l’entraîneur, le dirigeant de l’équipe, le bénévole, 
l’officiel, etc. ... ceux qui participent à une activité sanctionnée par 
Hockey Canada/la division.

CAS No1
Pendant un match de hockey junior, les esprits s’échauffent, on jette 
les gants et les casques protecteurs sautent. Il s’ensuit un combat 
entre deux joueurs et il y a des blessures. Le plus petit des deux 
joueurs a les dents cassées, la mâchoire fracturée et des lacérations 
au visage. Par la suite, il intente une poursuite légale contre son 
assaillant. Il dépose même une plainte. Est-ce que le régime 
d’assurance médicale majeure/dentaire de Hockey Canada couvre le 
joueur blessé?

Oui. Une demande de règlement pour remboursement de frais 
médicaux/dentaires sera envisagée si les casques protecteurs 
n’ont pas été enlevés délibérément. Il n’y aurait aucune assurance 
responsabilité puisque le combat serait considéré comme un acte 
intentionnel.

CAS No2
Alors qu’on se déplace pour aller disputer un match à l’extérieur 
de la ville, une voiture transportant quatre joueurs quitte la route 
et se renverse. L’accident entraîne la mort d’un joueur. Quel est le 
processus pour déterminer les bénéfices de la mort accidentelle?
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L’information qui pourrait être exigée peu inclure:

• 	des rapports de police, d’autopsie et de toxicologie;
• 	un plan (illustrant le site de l’activité sanctionnée, l’endroit de 

départ, l’accident et la destination prévue);
•	 des coupures de presse;
•	 un certificat de décès;
•	 la confirmation de l’admissibilité du joueur et le formulaire de 

demande de règlement approuvé de l’accident doivent être 
reçus dans un délai de 90 jours.

Vous pouvez aussi être contacté et l’information suivante peut aussi 
être requise : i) rapport de match; ii) certificat d’enregistrement; iii) 
formulaire de rapport d’accident.

CAS No3
Au cours d’un match récréatif adulte, un joueur est atteint 
accidentellement à un oeil par le bout du manche d’un bâton. Deux 
semaines plus tard, par suite de l’enflure, il soumet une demande 
de règlement d’accident à l’entraîneur en indiquant qu’il ne voit pas 
clairement de son oeil blessé. L’entraîneur décide qu’il ne s’agit là 
que d’une blessure temporaire et conserve la demande de règlement. 
Quarante-cinq jours plus tard, le joueur revient à la charge auprès 
de l’entraîneur au sujet de la demande de règlement pour son oeil 
blessé et encore une fois l’entraîneur ne réagit pas.  Au cours des mois 
suivants, le joueur est en contact régulièrement avec l’entraîneur au 
sujet de la blessure de son oeil; toutefois, il y a toujours une certaine 
vision dans l’œil blessé, donc aucune action n’est prise. La saison 
suivante, l’entraîneur et la direction de la division sont informés que 
le joueur a perdu l’usage de son oeil et une demande de règlement 
est soumise selon la politique de MA&D de Hockey Canada. Est-ce 
que l’assurance acceptera?

Non. La compagnie d’assurance doit recevoir l’avis de la demande de 
règlement dans les 90 jours suivant la date de l’accident.
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CAS No4
Un joueur novice (8-9 ans) est en uniforme, prêt pour son match 
et il a hâte de se rendre au centre sportif. Il a les patins aux pieds 
et son bâton à la main et se dirige vers la voiture de son père dans 
l’entrée de garage. Le joueur tombe dans les marches de sa maison 
et ses dents de devant sont ébréchées. Le dentiste soutient que la 
meilleure restauration dentaire doit se dérouler pendant une certaine 
période de temps au fur et à mesure que l’enfant grandit. Est-ce que 
l’assurance de Hockey Canada acceptera? Jusqu’à quel point? Pendant 
combien de temps?

Oui. Toutefois si les parents de l’enfant sont couverts par un régime 
d’assurance corporatif de leur employeur, c’est ce régime qui paiera 
en premier et celui de Hockey Canada paiera la différence des coûts. 
Selon les conditions du régime d’assurance de Hockey Canada, tout le 
travail effectué par un dentiste doit être effectué dans l’année suivant 
l’accident, à moins que le développement dentaire du joueur ne soit 
pas suffisant pour permettre un traitement complet.

CAS No5
Pendant un match régulier de ligue de Hockey Canada, un combat 
se produit entre des spectateurs dans les gradins. Le personnel de 
sécurité du centre sportif est incompétent et, au lieu de calmer la 
situation, son action provoque une émeute. Le personnel de sécurité 
a été engagé par les propriétaires du centre sportif et relève de leur 
contrôle et de leur supervision. Une douzaine, ou plus, de poursuites 
sont intentées contre les propriétaires du centre sportif, basées sur 
le fait que leur négligence et leur manque d’attention a provoqué un 
certain nombre de blessures graves. Les propriétaires transfèrent ces 
poursuites à Hockey Canada parce que Hockey Canada a signé une 
entente contractuelle avec le centre sportif selon laquelle Hockey 
Canada accepte d’indemniser et de libérer les propriétaires de toute 
responsabilité relevant directement ou indirectement de l’usage des 
lieux par Hockey Canada.
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La police responsabilité de Hockey Canada est soigneusement préparée 
pour répondre au nom de tous ses membres qui font une demande de 
règlement à la suite d’un accident, d’un incident ou d’un événement qui 
survient à la suite d’une négligence d’un de ses membres.

La police de Hockey Canada n’est toutefois pas prévue pour accepter 
la responsabilité et répondre à toute demande de règlement qui peut 
survenir directement ou indirectement à la suite de la négligence de 
quelqu’un qui n’est pas membre de Hockey Canada ou de n’importe quelle 
de ses divisions (p.ex., le personnel d’un centre sportif, le propriétaire ou 
l’opérateur d’une installation).

Il est donc impératif que tout individu qui a la responsabilité de signer 
la location d’une glace s’assure que le contrat ne contient pas une clause 
de «dégagement de toute responsabilité» qui, en fait, pourrait transférer 
toute la responsabilité de tout incident, accident ou événement sans tenir 
compte de qui a été négligent en fin de compte.

CAS No6
Un gérant d’équipe reçoit une plainte des parents d’un joueur qui a 
été récemment retranché de l’équipe. Les parents soutiennent que 
leur fils a subi une blessure qui pourrait le rendre handicapé au cours 
d’une séance d’entraînement à la suite d’une négligence directe de 
l’entraîneur. Le gérant décide que la plainte n’a aucune valeur et que 
les parents ne sont que des fauteurs de troubles. Il décide d’ignorer la 
lettre.

Quelques mois plus tard, il reçoit une lettre d’un conseiller légal 
engagé par les parents sur le même sujet. Il invite le gérant à négocier 
une entente. Encore une fois le gérant ne s’en occupe pas.

Quelques mois plus tard encore, le gérant reçoit une ordonnance 
(réclamation) indiquant que les parents intentent une action légale. 
Cette fois le gérant envoie l’ordonnance au bureau de la division qui 
rapidement la fait suivre au bureau national de Hockey Canada qui, à 
son tour, l’expédie aux assureurs.
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Est-ce que l’assureur considérera que la demande de règlement est 
couverte par l’assurance dans ces circonstances?

Peut-être. La compagnie d’assurance peut refuser de payer, car un 
retard à faire parvenir le rapport constitue un facteur de refus. Un 
rapport le plus rapide possible est impératif.

CAS No7
L’équipe a une dernière séance d’entraînement avant de quitter la 
ville pour un match à l’extérieur le jour suivant. L’entraîneur décide 
que l’équipement de tous les joueurs sera placé dans son garage 
pour la nuit puisque le rendez-vous pour le départ a lieu dans son 
entrée de garage. Le garage n’est pas verrouillé et tout l’équipement 
est volé.  Nous assumerons aussi que puisque la porte n’a pas été 
verrouillée, l’entraîneur a été négligent et qu’il sera certainement tenu 
responsable légalement pour la perte des biens. Est-ce que l’assurance 
responsabilité de Hockey Canada paiera?

Non. Il y a une exclusion spécifique pour la propriété dans la clause 
« soin, garde ou contrôle » de l’assuré.

CAS No8
Un jeune joueur est hébergé pour un tournoi dans une autre ville et 
il y est soumis à du harcèlement et à des abus sexuels. Les parents 
poursuivent Hockey Canada, les gérants de l’équipe et d’autres 
personnes pour ne pas s’être assurés de la bonne réputation et du 
caractère des hôtes. Est-ce que l’assurance de Hockey Canada paiera 
pour la défense, et le jugement, s’il y a lieu?
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Oui et non. Si le dommage causé est psychologique plus que 
corporel, il pourrait être néanmoins considéré comme « blessure 
corporelle » et donc être couvert à l’intérieur de l’éventail des 
blessures corporelles de l’entente d’assurance responsabilité. Il y a 
toutefois une clause d’exclusion au sujet des dommages ou blessures 
qui sont causés intentionnellement. On pourrait soutenir que la 
« blessure » découlant du harcèlement sexuel ou de l’attentat est 
intentionnelle de la part de la personne qui a effectué l’attentat. Si 
ceci devait se produire, alors l’assurance ne protégerait pas l’agresseur, 
mais elle protégerait Hockey Canada si elle était poursuivie pour des 
dommages.

CAS No9
Une levée de fonds connaît du succès et les bénévoles au bar 
servent allègrement de la boisson. Ils continuent de servir certaines 
personnes qui ont manifestement déjà dépassé leur limite. Une de 
ces personnes est ensuite impliquée dans une collision frontale 
en rentrant chez lui suite à son état d’ébriété et il y a décès et 
blessures graves. Hockey Canada est par la suite poursuivie selon la 
loi provinciale sur les boissons alcoolisées qui veut que les serveurs 
soient responsables quand on peut estimer que leur négligence a 
directement ou indirectement causé ou contribué à un accident. Est-
ce que l’assurance de Hockey Canada répondra à une telle requête?

Oui. L’assurance de Hockey Canada inclut l’exposition à la 
responsabilité pour blessures corporelles et dommages à la 
propriété qui peut découler des lois provinciales sur la responsabilité 
en matière de boissons alcooliques (sujet aux autres termes et 
conditions du contrat d’assurance). Elle ne paiera pas pour les 
dommages exemplaires ou punitifs (p.ex., amendes).
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CAS No10
Un joueur de hockey bantam dispute le contrôle de la rondelle à 
deux (2) mètres de la bande. Il est frappé par derrière dans la bande et 
souffre d’un cou cassé, ce qui le laisse paraplégique. Le joueur blessé 
poursuit subséquemment le joueur qui l’a frappé ainsi que les officiels 
de la partie, les deux entraîneurs, l’association du hockey mineur, la 
division et Hockey Canada. La poursuite est pour 5,4 millions $. Est-
ce que la police responsabilité de Hockey Canada sera en vigueur, et 
dans quelle mesure?

Oui, la police responsabilité de Hockey Canada répondrait au nom de 
toutes les parties impliquées, en autant qu’ils étaient bien enregistrés, 
qu’une prime ait été payée en leur nom et qu’ils jouaient un match 
de hockey qui était bien sanctionné par Hockey Canada. La police ne 
répondrait que pour la limite de 20 000 000 $ par incident, comme 
dicté par la police. 

CAS No11
Vous êtes entraîneur d’une équipe novice. Vous avez prévu un 
entraînement pour mardi soir; cependant un de vos deux (2) adjoints 
ne peut se présenter. Vous développez votre horaire d’entraînement 
en fonction de deux entraîneurs sur la glace plutôt que trois. Quand 
vous arrivez à l’aréna, un parent d’un des joueurs, remarquant qu’il 
n’y a que deux entraîneurs, offre son aide. Vous dites : « nous avons 
toujours besoin d’un coup de main », et il se prépare et se rend sur 
la glace pendant la pratique. Est-ce que ce parent est couvert par le 
régime d’assurance de Hockey Canada?
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Absolument pas. Aucune prime n’a été payée au nom de ce parent. 
Hockey Canada peut, à sa propre discrétion, couvrir un « bénévole 
d’urgence », à condition que cela soit bien documenté. Cependant, 
Hockey Canada ne couvre pas quelqu’un qui s’offre comme bénévole 
dans une situation qui n’est pas urgente. De plus, Hockey Canada 
ne couvre pas les matchs parents-enfants, les matchs étudiants-
professeurs ou autres matchs hors-concours contre des non-membres 
de Hockey Canada.

CAS No12 
Votre association locale de hockey mineur a demandé à un membre 
de l’association de présider les activités de collecte de fonds de 
l’association pour l’année sans vérifier ses antécédents. Une des 
activités de financement a permis à l’association de recueillir 
25 000,00 $. L’argent a cependant disparu. Les membres de 
l’association déposent une poursuite en dommages-intérêts alléguant 
que le conseil d’administration a fait preuve de négligence dans la 
manipulation des fonds provenant de l’activité de collecte de fonds 
et qu’il aurait dû exercer une plus grande prudence en demandant au 
membre de l’association de gérer les fonds alors qu’il savait, ou qu’il 
aurait dû savoir, que le membre en question avait été trouvé coupable 
de fraude six ans auparavant. Êtes-vous couvert?

Oui. Cette demande de réglement allégue une mauvaise 
gestion financière et des procédures d’embauche incorrectes 
et, par conséquent, elle est couverte en vertu de la police des 
administrateurs et des dirigeants de Hockey Canada. La police 
défendra la demande de réglement au nom de l’association et des 
administrateurs et dirigents individuels.
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LEXIQUE DES TERMES
 
Défendeur : personne contre qui une demande en justice est formulée.

Demandeur : une partie qui entreprend une poursuite légale ou qui initie des 
procédures pour qu’une cour détermine la responsabilité ou une faute.

Franchise : part d’un dommage assumé par l’assuré (le montant « déduit » 
d’une demande de règlement par une compagnie d’assurance tel que la 
personne assurée paiera suite à la pré-entente pour une demande de 
règlement particulière ou un certain nombre de demandes de règlement).

Gestion du risque : le processus par lequel une organisation identifie, évalue, 
contrôle et s’assure contre le risque de blessure corporelle ou une perte 
financière découlant de ses activités.

Litige : contestation donnant lieu à un procès.

Négligence : un manque d’attention de quelqu’un causant une blessure ou 
des dommages à quelqu’un d’autre. Celui qui a mal agi est responsable des 
dommages subis par quelqu’un qu’il aurait dû raisonnablement avoir vu et qui 
est affecté par ses actions. On peut être négligent en faisant quelque chose 
qu’on n’aurait pas dû, ou en ne faisant pas quelque chose qu’on aurait dû.

Prévention de perte : le processus de réduire ou d’éliminer la probabilité de 
perte.

Réduction de perte : le processus de faire abaisser la sévérité ou les 
conséquences d’un accident.

Renonciation : un document par lequel une personne abandonne son droit de 
poursuivre une autre personne. (Abandon de recours)

Requérant : une personne qui soumet une demande de règlement à un 
assureur ou une organisation.

Responsabilité : la responsabilité légale pour un acte particulier ou une 
activité et toutes les conséquences qui peuvent en découler. Si une personne 
est responsable, elle doit normalement payer une compensation financière à 
quiconque est blessé ou a subi une perte à cause de l’acte ou de l’activité.

Responsabilité contractuelle : une responsabilité qui ne dépendrait pas d’une 
personne mais qu’elle a acceptée par contrat, expressément ou implicitement.
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Frais liés à la gestion du 
risque et à l’assurance  
 
Chaque membre de Hockey Canada verse des cotisations au régime 
d’assurance de Hockey Canada ou elles sont versées en son nom.  Ces 
cotisations couvrent : 

Assurance responsabilité 
Assurance en cas de mort accidentelle ou de mutilation                
Assurance médicale et dentaire majeure  
Gestion du risque et administration 
Assurance-responsabilité des administrateurs et des dirigeants
Assurance responsabilité en cas d’inconduite sexuelle

16,15 $ 

Remarques : 
•	 Ces taux s’appliquent aux joueurs de hockey mineur et au hockey 

féminin, aux arbitres des niveaux 1 à 3, aux entraîneurs, aux gérants et aux 
soigneurs/préposés à la sécurité.

•	 Des frais supplémentaires pour l’assurance médicale et dentaire majeure 
sont exigés de la part des joueurs junior majeur, senior et récréatif adulte 
ainsi que des arbitres des niveaux 4 à 6. Ces frais varient partout au pays 
selon l’historique des demandes de règlement.

•	 Les divisions peuvent décider d’imputer des frais d’administration.
•	 La taxe sur les ventes s’applique en Ontario et au Québec sur les polices 

d’assurance responsabilité et les polices en cas de mort accidentelle ou 
de mutilation.

•	 Les frais pour les assurances pour les bénévoles et le personnel sont 
intégrés aux frais payés par les joueurs, les entraîneurs, les gérants et les 
soigneurs.
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Sensibilisation aux
commotions
 
Commotions 
En raison de l’aspect contact du sport et de la vitesse à laquelle il se 
déroule, le cerveau est susceptible d’être blessé. Le traumatisme peut 
survenir à la suite d’un coup direct à la tête ou au visage ou de l’effet 
indirect du coup du lapin. Les blessures au cerveau sont caractérisées 
par une modification de l’état de conscience. C’est ce changement de 
l’état de conscience qu’il faut déceler lors de toute blessure à la tête. 

Définition : Une commotion est une blessure au cerveau qui 
peut entraîner une perte de conscience. Toutefois, la plupart des 
commotions n’entraînent pas de perte de conscience. 

Mécanisme : Coup à la tête, au visage ou à la mâchoire ou même 
ailleurs sur le corps.  

Symptômes et signes courants 

Les symptômes et les signes peuvent apparaître immédiatement 
lors de la blessure ou tarder à se manifester (peuvent s’aggraver 
plus tard dans la journée ou le lendemain matin); c’est pourquoi il 
faut continuer d’observer les joueurs même après que les premiers 
symptômes et signes semblent être revenus à la normale. 
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Symptômes
• Mal de tête
• Étourdissement
• Être hébété
• Voir des étoiles
• Sensibilité à la lumière 
• Entendre des cloches
• Fatigue 
• Nausée, vomissement 
• Irritabilité
• Confusion, désorientation

Signes
• Perte d’équilibre ou de coordination 
• Parler lent ou confus 
• Mauvaise concentration 
• Réponses tardives aux questions   
• Regard vide 
• Diminution de la capacité de jouer 
• Émotions inhabituelles, changement 

de personnalité et comportement 
inapproprié

LA PRÉSENCE D’UN SEUL DE CES SIGNES OU SYMPTÔMES SUFFIT 
POUR RETIRER UN JOUEUR DE L’ACTIVITÉ.  

Vérification de l’état mental
À titre d’information seulement. Ne tentez pas de soigner une 
commotion.Le joueur doit toujours consulter un médecin. 

Orientation : Est-ce que le joueur sait exactement quelle heure il est 
et où il se trouve? Le joueur connaît-il les circonstances entourant sa 
blessure? 

Concentration : Est-ce que le joueur peut épeler le mot « monde » 
en commençant par la fin? 

Mémoire : Est-ce que le joueur connaît le résultat du match?
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Réaction initiale  
S’il y a perte de conscience – mettez en œuvre le plan d’action en 
cas d’urgence et faites venir une ambulance. Présumez qu’il y a une 
blessure possible au cou. 

• Stabilisez la tête et le cou.
• Vérifiez A (les voies respiratoires), B (la respiration) et C (la circulation) et 

continuez de vérifier A, B et C s’il y a perte de conscience.
• N’administrez jamais d’aspirine, de Tylenol ou tout autre médicament.
• Avisez un parent ou tuteur de tout joueur ayant subi une commotion.  

Gestion des commotions 
• Retirez le joueur de l’activité en cours. 
• Ne laissez pas le joueur seul; surveillez la présence de signes et de 

symptômes.   
• N’administrez aucun médicament. 
• Signalez la blessure à l’entraîneur, un parent ou tuteur. 
• Le joueur devrait être évalué par un médecin. Tous les joueurs ayant 

subi une commotion devraient consulter un médecin. Les entraîneurs, 
soigneurs/préposés à la sécurité, joueurs et parents ne doivent pas tenter 
de soigner une commotion sans la participation d’un médecin. 

• Le joueur ne doit pas revenir au jeu pendant le match ou la séance 
d’entraînement et il doit obtenir l’autorisation du médecin avant de 
revenir au jeu.   

Remarque : S’il n’y a pas perte de conscience, mais que les 
symptômes persistent, s’aggravent ou si de nouveaux symptômes se 
manifestent, il faut immédiatement consulter un médecin.  

Retour au jeu 
Le processus du retour au jeu est graduel et s’amorce après qu’un 
médecin a autorisé le joueur à reprendre l’activité.  Si des signes 
ou des symptômes réapparaissent pendant ce processus, le joueur 
doit être réévalué par un médecin. Le joueur ne peut revenir au jeu 
si des symptômes ou des signes persistent. N’oubliez pas que les 
symptômes peuvent réapparaître plus tard dans la journée ou le jour 
suivant, pas nécessairement pendant l’activité! 
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Étape 1 	 Aucune activité; repos complet. Passez à l’étape 2 seulement  
lorsque les symptômes ont disparu. 

Étape 2	Exercices légers d’aérobie telles la marche ou la bicyclette 
stationnaire. Surveillez la présence de symptômes et de signes. 
Aucun entraînement musculaire et aucune musculation.

Étape 3	Activités et entraînement propres au sport (p.ex., patinage).
Étape 4	Exercices sans contact corporel. Il est possible d’ajouter un 

entraînement musculaire léger et de progresser vers des poids plus 
lourds. 

	 Le temps requis pour progresser des exercices sans contact aux 
exercices avec contact variera selon la gravité de la commotion 
et selon le joueur. Passez à l’étape 5 après avoir reçu l’autorisation 
d’un médecin. 

Étape 5	Commencez les exercices avec contact corporel. 
Étape 6	Participation au jeu. 

Remarque : Les joueurs devraient passer à l’étape suivante du  
processus pour le retour au jeu seulement lorsqu’ils ne  présentent 
aucun symptôme ou signe et qu’un médecin a donné son autorisation. 
Si des symptômes ou des signes réapparaissent, le joueur doit revenir 
à l’étape précédente et être réévalué par un médecin. 

Ne retourner jamais au jeu si les symptômes persistent. 

N’OUBLIEZ PAS : 
Après une première commotion cérébrale, une deuxième peut causer 
des dommages beaucoup plus graves qu’une seule commotion. L’effet 
des commotions est cumulatif. Au bout du compte, le fait de subir 
plusieurs commotions peut entraîneur des déficiences à long terme 
ou permanentes et même mettre fin de la carrière d’un joueur si 
les commotions ne sont pas gérées convenablement. Il faut prévoir 
suffisamment de temps entre la commotion et le retour au jeu, car 
le risque d’une autre commotion et de ses effets est beaucoup trop 
élevé. Il faut toujours demander aux parents d’aviser le médecin 
lorsque le joueur a subi plus d’une commotion. 
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Conseils pour la prévention 
Joueurs

• Veillez à ce que votre casque soit bien ajusté et que la courroie soit 
attachée 

• Respectez les autres joueurs 
• Aucun coup à la tête
• Aucun coup par-derrière  
• Procurez-vous un protecteur buccal fait sur mesure  

Entraîneur/soigneur/préposé à la sécurité/arbitre
•	 Éliminez toutes les mises en échec à la tête
•	 Éliminez tous les coups par-derrière 
•	 Reconnaissez les signes et les symptômes d’une commotion  
•	 Renseignez et éduquez les joueurs à propos des risques d’une commotion
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ANNEXES

ANNEXE 1 

STRUCTURE DE Hockey Canada
Hockey Canada relie les joueurs, entraîneurs et autres personnes 
oeuvrant auprès des associations locales de hockey mineur à toutes 
les autres organisations provinciales, nationales et internationales 
de hockey. L’association locale est membre d’une division et cette 
division est membre de Hockey Canada. Hockey Canada, pour sa part, 
est membre de la Fédération internationale de hockey sur glace.

 
LE RÔLE DE Hockey Canada
Le hockey organisé au Canada est gouverné par Hockey Canada, qui 
est le seul organisme reconnu par le gouvernement fédéral. En 2003, 
l’ACH est devenue Hockey Canada. L’ACH a été formée en juillet 
1994 lorsque les opérations de hockey de l’Association canadienne 
de hockey amateur et de Hockey Canada ont été combinées. 
L’Association canadienne de hockey amateur a été formée en 1914 et 
mettait l’accent sur l’administration du hockey amateur au Canada. 
Hockey Canada a été formé en 1969 pour exploiter l’équipe nationale 
du Canada et ainsi améliorer ses performances lors d’événements 
internationaux.

Hockey Canada est basée sur les objectifs 
suivants :

•	 favoriser et encourager le sport du hockey partout au Canada
•	 favoriser et encourager des programmes de leadership dans tous les 

domaines reliés au développement du hockey au Canada
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•	 promouvoir et encourager la fondation d’associations de hockey 
provinciales et intercollégiales en tant qu’organismes locaux 
d’administration

•	 établir et maintenir un statut amateur uniforme et des règles de jeu 
uniformes pour le hockey organisé

•	 s’affilier et coopérer avec d’autres organisations nationales et 
internationales de hockey

•	 organiser des compétitions interdivisions et internationales de hockey organisé

STRUCTURE DE Hockey Canada
Hockey Canada offre aussi un forum pour d’autres partenaires dans 
le hockey organisé au Canada intéressés à offrir leur opinion dans 
l’administration du sport. La Ligue canadienne de hockey (LCH) 
et le Sport interuniversitaire canadien (SIC) ont tous deux des 
représentants sur le conseil d’administration de Hockey Canada, 
tandis que l’Association canadienne du sport collégial (ACSC) est 
représentée au sein du Conseil du développement de Hockey Canada. 
Ces organisations sont affiliées à Hockey Canada, mais conservent 
leur autonomie sur leurs propres règles d’admissibilité et de jeu.

Hockey Canada amène également des représentants du hockey 
professionnel à la table. Le jeu professionnel au Canada et aux 
États-Unis est administré par la Ligue nationale de hockey (LNH) et 
d’autres ligues professionnelles associées. La LNH et l’Association des 
joueurs de la Ligue nationale de hockey (AJLNH) ont toutes deux des 
représentants sur le conseil d’administration de Hockey Canada et 
participent activement en fournissant des hockeyeurs professionnels 
et en développant les politiques de formation des équipes 
nationales du Canada pour les Olympiques et autres compétitions 
internationales.

La compétition internationale est contrôlée par l’IIHF, dont Hockey 
Canada est membre. Pour les Canadiens, le hockey international 
comporte des joueurs, des officiels et des administrateurs des rangs 
amateurs et professionnels.
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À l’exception de l’Ontario, qui compte trois divisions, chaque province 
du Canada est organisée comme une division de Hockey Canada.  De 
plus, les Territoires du Nord-Ouest possèdent aussi une division de 
Hockey Canada.

Le conseil d’administration de Hockey Canada est composé de sept 
(7) dirigeants, des treize (13) présidents des divisions, de cinq (5) 
représentants de conseils ainsi que de l’arbitre en chef et du directeur 
des opérations internationales. Le conseil est responsable de prendre 
des décisions au sujet de toutes les politiques, statuts et règlements 
de Hockey Canada.

La structure de Hockey Canada est composée de cinq conseils qui 
voient chacun à un des domaines suivants du hockey : mineur, senior, 
junior, féminin et développement. Chacun de ces conseils est dirigé 
par un président et les membres des conseils sont un représentant 
de chacune des divisions. Les conseils ont la responsabilité de voir au 
développement et de recommander des politiques applicables dans 
leur domaine respectif. À partir de là, des recommandations sont 
faites au conseil d’administration.
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ANNEXE 2
 
Messages sur la sécurité
Partage des bouteilles d’eau
Des préoccupations ont été soulevées en ce qui a trait aux risques 
potentiels de maladies pouvant être transmises lorsque les joueurs, 
officiels, entraîneurs et autres participants partagent les mêmes 
bouteilles d’eau. Le Programme de sécurité de Hockey Canada 
recommande le protocole suivant en ce qui a trait à l’utilisation de 
bouteilles d’eau :

• Une bonne hygiène d’équipe exige que tous les joueurs et membres du 
personnel aient leur propre bouteille d’eau afin d’éviter la transmission de 
virus et de bactéries. 

• Les bouteilles devraient être étiquetées et lavées après chaque match et 
séance d’entraînement.

• De plus, il est recommandé que les officiels évitent de boire de l’eau de 
la bouteille des gardiens de but. Si les officiels doivent boire de l’eau 
pendant un match, nous leur suggérons d’avoir leur propre bouteille au 
banc des punitions.

• De bonnes habitudes hygiéniques aideront à assurer un milieu sain pour 
l’équipe et, en bout de ligne, la santé de tous les joueurs au cours de la 
saison.

Recommandations visant le retour au jeu
Il est recommandé, par le programme de sécurité, que les joueurs qui 
sont retirés d’un match ou d’une séance d’entraînement à cause d’une 
blessure ou maladie grave et qui ne reviennent pas à ce match ou à 
cette séance d’entraînement, obtiennent un billet d’un médecin 
avant d’être autorisés à revenir au jeu.

Après une absence prolongée, les joueurs devraient s’entraîner avant 
de revenir au jeu. La séance d’entraînement offre un milieu contrôlé 
qui permet aux joueurs de s’adapter progressivement et de se sentir 
à l’aise sans risque d’une autre blessure. La séance d’entraînement 
permet aussi au joueur de retrouver son conditionnement et son 
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endurance cardiovasculaire avant de revenir au jeu. N’oubliez pas que 
les joueurs qui ont  subi une blessure sont beaucoup plus à risque 
de se blesser à nouveau au même endroit à cause d’un manque de 
conditionnement.

Si vous doutez de la gravité de la blessure ou de la maladie d’un joueur, 
faites preuve de bon sens et demandez aux parents de consulter un 
professionnel de la santé et d’obtenir un billet du médecin avant de 
permettre au joueur de revenir au jeu ou à l’entraînement. Indiquez 
clairement aux parents ou au tuteur du joueur la nécessité d’obtenir 
l’autorisation d’un médecin.
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ANNEXE 3
Liste de contrôle de sécurité des 
installations
Nom de l’édifice 

Adresse 

Gérant de l’édifice 

Date de l’inspection  Effectuée par 

Fonction 

Conclusions 
Secteur	 Condition	  			   Remarques/
		 Bonne	Acceptable	 Inacceptable	 Commentaires
Condition de la glace	 	 	 	
Amarres des filets	 	 	 	
Bandes	 	 	 	
Éclairage	 	 	 	
Bancs	 	 	 	
Portières	 	 	 	
Baies vitrées	 	 	 	
Qualité de l’air	 	 	 	
Banc des punitions	 	 	 	
Banc des officiels	 	 	 	
Procédures d’évacuation	 	 	 	
Sorties d’urgence	 	 	 	
Urgence médicale	 	 	 	
Téléphone	 	 	 	
Système de chauffage	 	 	 	
Autres secteurs de danger	 	 	 	

Rapport remis à  Date   
(p.ex., divisions, gérant de la patinoire, etc.)

Réponse requise   Oui   Non

Mesure prise 
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ANNEXE 4 

Trousse de premiers soins
La meilleure trousse de premiers soins est celle qui ne contient que les 
articles que vous utilisez le plus souvent. Il ne sert à rien d’avoir une grande 
variété d’articles, surtout si vous ne savez pas vous en servir ou si vous 
n’êtes pas qualifié pour le faire.

Vous devriez aussi avoir avec vous une liste de tous les numéros de 
téléphone d’urgence, incluant les ambulanciers, pompiers, policiers et 
l’urgence générale (911 si disponible). Il est aussi recommandé de garder 
plusieurs pièces de 25 cents dans votre trousse de premiers soins 
au cas où vous auriez à faire un téléphone d’urgence et que seul un 
téléphone public est disponible. 

Ce qui suit est une liste des articles que vous devriez inclure dans 
votre trousse de premiers soins. Quand vous utilisez un de ces articles, 
vous devriez le remplacer immédiatement pour vous assurer que votre 
trousse de premiers soins demeure complète.

QUANTITÉ ARTICLE    APPLICATION

1 Trousse/
boîte souple, 
résistante

Une trousse résistante imperméable qui contient toutes 
vos fournitures et qui est facile à transporter.

1 rouleau Prétape Couvre et protège la peau sous le bandage.   

2 rouleaux Ruban athlétique 
(faible adhésion) 
- 1 ½ po

Protège les blessures exposées et supporte les 
articulations blessées.

2 à 4 Bandages Tensor 
- 4, 6 ou 10 po  

Sert à supporter une blessure et à exercer une pression 
en cas de blessure aux tissus mous. La taille de la région 
blessée dicte la grandeur appropriée du bandage Tensor.  

2 Bandages 
triangulaires en 
coton - 40 po 
(écharpes)

Sert à supporter une blessure, à faire une écharpe ou à 
appliquer une pression.
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QUANTITÉ ARTICLE    APPLICATION

1 sac Cotons-tiges 
stériles

Sert à nettoyer les plaies.

1 boîte Pansements pour 
jointures

Couvre les coupures dans des endroits inhabituels – 
jointures, espaces palmés, etc.

1 boîte Pansements 
pour le bout des 
doigts

Couvre les coupures sur le bout des doigts.

2 boîtes Sparadraps 
de grandeurs 
assorties

Couvre toutes les plaies mineures – ampoules, 
lacérations.

10 Compresses 
stériles

Compresses stériles non adhésives qui ne collent pas à 
la plaie pour couvrir les coupures et les éraflures.

10  Gazes - 4 po X 
4 po  

Pour contrôler le saignement et couvrir les plaies – 
utilisé par-dessus les bandages non adhésifs.  

1 rouleau Gaze extensible 
- 4 po

Couvre et exerce une pression sur les plaies.

1 contenant Gelée de pétrole Sert à diminuer le frottement en présence d’ampoules.

4 à 8 Sacs de plastique 
(Ziploc) 
(grandeurs 
assorties)

Pour conserver la glace, les fournitures contaminées ou 
ensanglantées – gants, compresses, etc.

1 paire Ciseaux pour 
bandages

Pour couper les pansements, le ruban, l’équipement, etc.

10 paires Gants de 
protection

Gants en latex médical et autres qu’en latex en cas 
d’allergie au latex. 

Doivent être portés en tout temps pour soigner un 
joueur blessé (se reporter aux considérations spéciales 
plus loin).

1 contenant Assainisseur ou 
serviettes pour 
les mains

À base d’alcool. Permet d’avoir les mains propres pour 
soigner les blessures ou lorsqu’il est impossible de se 
laver les mains sur place.

1 Masque de 
poche

Sert en cas d’un contact bouche à bouche lors de la RCR 
ou de la respiration artificielle.  

1

2

Carnet/crayon

Stylos en état de 
fonctionner

Pour prendre des notes (ou des rappels pour vous) et 
consigner les blessures.

Glace Appliquée sur les blessures aux tissus mous.
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LES RESSOURCES  
DE LA GESTION DU RISQUE
sont offertes chez

ANNEXE 5

Magasinez en ligne au 
www.hockeycanada.ca ou composez le 
1-800-667-2242 pour recevoir gratuitement 
le catalogue de BreakAway



Conseils pour 
l’équipement

Ajustement approprié Qualité de 
protection Entretien
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GARDEZ VOTRE 
ÉQUIPEMENT PROPRE
Immédiatement après chaque match et séance d’entraînement, 
l’équipement devrait être suspendu afin qu’il sèche. Puisque 
l’humidité favorise la croissance de bactéries, il est essentiel de faire 
sécher l’équipement à l’air libre après chaque utilisation. Ceci aidera 
à prévenir les infections chez les joueurs et prolongera la durée de 
l’équipement. (Ne placez jamais de l’équipement en cuir au-dessus 
d’une source de chaleur directe, car il craquera.)

Tout l’équipement, y compris le sac de hockey, devrait être lavé/
nettoyé régulièrement. Il est aussi recommandé de le vaporiser 
périodiquement avec un antiseptique en aérosol à base d’alcool. Le 
Centre de prévention et de contrôle des maladies (CPCM) publie 
des avertissements destinés aux athlètes et aux équipes sportives 
leur rappelant de nettoyer régulièrement tout l’équipement 
sportif à cause d’une augmentation marquée des infections graves. 
Le nettoyage peut se faire à la maison ou auprès de nettoyeurs 
professionnels. Le CPCM recommande de faire appel à un service de 
nettoyage professionnel au moins une fois par année.  
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Les sous-vêtements
Choisissez des sous-vêtements frais 
et confortables qui absorberont la 
transpiration afin d’éviter les irritations 
cutanées (causées par l’équipement). 

Le choix des sous-vêtements est personnel. 
Ils sont disponibles en divers tissus, du 
100 % coton au mélange coton/polyester 
et autres.

Ne portez qu’une paire de bas avec vos 
patins. Comme pour les sous-vêtements, 
différents tissus sont disponibles. Choisissez 
celui qui vous procure le plus de confort 
et de chaleur et qui possède une bonne 
capacité d’absorption de l’humidité.

Notez que pour tous les sous-vêtements 
et bas, les mélanges 50 % coton / 50 % 
polyester fournissent la meilleure aération 
et un confort maximal.

Conseils pratiques
Par mesure d’hygiène et pour éviter les irritations dues à 
l’équipement, assurez-vous que vos sous-vêtements soient propres 
et secs. 

Évitez que vos bas ne fassent des plis lorsque vous enfilez vos patins.

Ayez des sous-vêtements de rechange lors des tournois et lorsque 
vous jouez plus d’un match dans une même journée.
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Supports athlétiques
Ajustement
Il existe deux types de supports 
athlétiques sur le marché : le 
suspensoir ou protecteur pelvien 
et le caleçon. Ils comprennent 
tous deux une coquille de 
protection en plastique.

Les suspensoirs pour hommes 
et les protecteurs pelviens 
pour femmes, ainsi que les 
caleçons, sont ajustés à la taille 
du joueur. Afin d’assurer une 
absorption efficace des chocs, 
il est fondamental de choisir 
une coquille de protection et 
des bandes ou un caleçon de la 
bonne taille.

Qualité de 
protection
Si le suspensoir ou le protecteur 
pelvien se déchire de quelque manière 
que ce soit, il devra être réparé ou 
remplacé. L’endroit où les déchirures 
surviennent le plus fréquemment se 
situe au point de jonction des bandes 
et de la coquille de protection. Si ces 
bandes se détachent, la coquille de 
protection peut se déplacer.
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Entretien
Les bandes et la coquille de protection 
devraient être suspendues après chaque 
usage pour les faire sécher.  Les bandes 
devraient être lavées régulièrement à la 
machine. Assurez-vous de retirer la coquille 
de protection en plastique avant le lavage. 
Si la coquille se fissure, remplacez- la 
immédiatement.

Conseils pratiques
Les suspensoirs et les protecteurs pelviens doivent vous aller comme 
une culotte; pas trop larges, afin d’empêcher la coquille de bouger, 
ni trop serrés, pour ne pas gêner vos mouvements ou vous irriter. Les 
caleçons doivent être bien ajustés afin que la coquille ne se déplace 
pas. Ils ne doivent cependant pas limiter vos mouvements.



90 – CONSEILS POUR L'ÉQUIPEMENT

LA SÉCURITÉ: UN TRAVAIL D'ÉQUIPE – 
LA SÉCURITÉ POUR TOUS

Les jambières
Ajustement
Les jambières sont généralement 
offertes en tailles junior 20,5 cm à 
33,3 cm (8" à 13") ou senior 35,9 cm à 
43,6 cm (14" à 17"). Assurez-vous que le 
protecteur du genou est bien centré 
sur la rotule. Le rembourrage du mollet 
doit couvrir le bas de la jambe afin de 
lui assurer une protection maximale. De 
même, le rembourrage situé au-dessus 
de la rotule doit chevaucher le bas de la 
culotte de hockey d’environ 5,1 cm (2"). 
Quand le patin est ouvert, le joueur doit 
s’assurer que la jambière est bien placée 
à 2,6 cm (1") au-dessus du pied lorsque 
celui-ci est complètement fléchi vers le 
haut et n’entrave pas les mouvements 
du pied. Pour plus de protection, il est 
recommandé de placer la languette du 
patin derrière la jambière.
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Qualité de  protection
Une jambière trop courte laisse à 
découvert certaines parties situées 
entre le haut du patin et le bas de la 
jambière. Une jambière trop longue 
peut être inconfortable  et limiter les 
mouvements aux niveaux des genoux 
et  des chevilles. 

La partie souple de la jambière (la 
partie rembourrée située entre 
le genou et le protège-tibia en 
plastique) doit permettre une 
mobilité maximale. Cependant, 
cette partie étant la moins protégée 
de la jambière, assurez-vous qu’elle couvre correctement le 
genou et le tibia. Des jambières fissurées doivent être remplacées 
immédiatement. 

Entretien
Il est essentiel de faire sécher l’équipement à l’air libre après chaque 
usage. Pour le nettoyage, utilisez une eau légèrement savonneuse et 
une brosse douce pour le rembourrage.  Lorsque vous jouez plus d’un 
match dans une même journée, un ventilateur accélérera le séchage.

Conseils pratiques
Il est plus économique à long terme d’utiliser des bandes velcro pour 
attacher les jambières que d’utiliser du ruban adhésif. Vérifiez bien la 
longueur des bandes avec les jambières en place, afin d’assurer un bon 
ajustement.
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Ajustement
La culotte de hockey est disponible en 
tailles standard (suivant le tour de taille) 
ou en tailles de groupe (P, M, G, XG, 
XXG). Mesurez votre tour de taille pour 
sélectionner la bonne grandeur.

La culotte doit être essayée lorsque les 
jambières sont en place, pour s’assurer 
que la culotte arrive au haut de la 
rotule et recouvre d’environ 5,1 cm (2") le 
rembourrage du haut de la jambière.

Les femmes doivent d’abord ajuster les 
hanches puis vérifier la position des protecteurs des jambes et des 
reins, afin de s’assurer qu’ils les recouvrent correctement.

Le bon positionnement des protecteurs des hanches, des reins, des 
cuisses et des côtes est important pour assurer leur protection. 
Le rembourrage situé au niveau de la taille de la culotte devrait 
couvrir la région des reins (située à mi-chemin entre les hanches et 
les aisselles). Le rembourrage à l’arrière de la culotte doit s’étendre 
de manière à complètement recouvrir le coccyx. Les cuissards (en 
plastique) et les protecteurs pour les hanches doivent recouvrir la 
zone à protéger, pour garantir une protection maximale.

Si la culotte a une ceinture, celle-ci doit être placée juste au-dessus 
des os des hanches pour permettre un ajustement confortable, sans 
pour autant que la culotte ne tombe. 

La culotte
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Qualité de 
protection
La culotte traditionnelle de hockey 
est la plus commune. Elle possède 
des rembourrages cousus à l’intérieur. 
Choisissez une culotte avec le plus de 
rembourrage possible. 

Assurez-vous que tous les protecteurs 
sont correctement en place et 
protègent les régions pour lesquelles 
ils sont conçus, quel que soit votre 
mouvement.

Si les protecteurs craquent, ils ne 
sont plus efficaces et doivent être 
remplacés immédiatement. Les 
déchirures extérieures de la culotte 
doivent être réparées sans délai, car 
elles peuvent affecter la qualité de 
protection.  L’intérieur de la culotte 
doit aussi être inspecté, afin de 
déceler les déchirures et d’effectuer 
les réparations nécessaires.
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Entretien
Un bon séchage est essentiel après chaque usage. La culotte devra 
être suspendue dans un endroit bien aéré et séchée à l’air libre. 
Plusieurs fois par saison, le rembourrage amovible devra être lavé avec 
un détergent doux et séché à l’air libre. 

Conseils pratiques
Les joueurs doivent conserver une bonne mobilité lorsqu’ils portent 
la culotte. Le meilleur moyen de s’en assurer est de demander au 
joueur de s’accroupir complètement lorsqu’il porte la culotte et les 
jambières. Si le rembourrage reste en place, c’est que la culotte est 
bien ajustée.
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Ajustement
Les patins font généralement une 
demi-pointure de moins que les 
chaussures.

Lorsque vous les essayez, portez 
les bas que vous porterez pour 
patiner. Assurez-vous que vos bas 
ne fassent pas de plis lorsque vous 
enfilez vos patins.

Desserrez les lacets afin de glisser 
facilement votre pied au fond de 
la bottine de sorte que les orteils 
touchent le bout du patin. Avec 
le pied dans cette position, vous 
devriez être en mesure de placer 
un doigt entre votre talon et la 
bottine.

Les patins

Avant de lacer vos patins, replacez votre talon contre le talon de la 
bottine en tapant du pied sur le sol. Serrez bien les trois premiers 
oeillets, serrez un peu moins les trois ou quatre suivants pour éviter 
une constriction dans cette région et serrez bien de nouveau les 2 
ou 4 derniers oeillets afin de maximiser le transfert d’énergie vers la 
bottine.
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Lorsque les lacets sont attachés, l’espace entre les oeillets devrait 
être de 3,8 à 5,1 cm (1,5 à 2"). Si l’espace est plus grand, il vous faudra 
une bottine plus étroite. Dans le cas contraire, il vous faudra une 
bottine plus large. Différentes marques de patins sont conçues pour 
les pieds étroits et larges.  Diverses largeurs sont disponibles.

Marchez 10 à 15 min. avec vos patins aux pieds afin de vous assurer de 
leur confort. Ôtez les patins et recherchez, sur vos pieds, des zones 
rouges ou des points de pression qui peuvent signifier que les patins 
sont mal ajustés. Veuillez noter que généralement tous les patins ont 
besoin d’une période d’ajustement. Toute irrégularité du pied telle 
une protubérance peut affecter le bon ajustement de la bottine.

Qualité de protection
Les languettes des patins doivent être portées derrière les jambières 
afin de protéger entièrement le bas du tibia.

N’enroulez jamais vos lacets autour des chevilles. Cela pourrait 
empêcher la circulation sanguine et irriter le talon d’Achille.

Si la coquille dure située au niveau des orteils se casse, les patins 
doivent être remplacés, afin d’éviter des blessures graves. 
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Entretien
Toujours faire sécher les bottines en les ouvrant bien grand et en 
ôtant les semelles ou la section amovible après chaque usage.

Vérifiez régulièrement :
•	 l’affûtage
•	 que les lames ne soient pas courbées (il est possible de les redresser)
•	 que les rivets ne soient pas desserrés
•	 que les lames et leurs attaches soient en bon état
•	 que les lames ne soient pas desserrées

Si vous patinez plus de trois (3) fois par semaine, les patins doivent 
être affûtés toutes les semaines. Il en est de même si vous remarquez 
qu’un joueur s’arrête ou tourne difficilement. Si les lames grincent 
lors de l’arrêt, vérifiez qu’elles ne soient pas courbées. Vérifiez aussi 
régulièrement vos bottines, les lacets et les oeillets de vos patins. 
Faites les remplacements et les réparations nécessaires. 

Les lames de patins doivent être essuyées après chaque usage. 
Elles doivent être recouvertes de protège-lames afin d’éviter tout 
dommage lors du transport, ou lorsque que vous marchez sur des 
surfaces autres que la glace.

Conseils pratiques
N’achetez jamais de patins trop grands dans l’optique de les 
conserver plus longtemps, car cela pourrait ralentir sérieusement vos 
progrès.

Retirez les semelles pour un séchage plus efficace.
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Les épaulières
Ajustement
Les épaulières doivent complètement 
recouvrir les épaules, le haut du dos, la 
poitrine et le haut des bras jusqu’aux 
coudes.

Le protecteur en plastique doit être 
placé sur le dessus de l’épaule et le 
rembourrage des bras doit s’étendre 
jusqu’au protège-coude.

L’arrière des épaulières et le haut de 
la culotte devraient être légèrement 
superposés.

Les protecteurs des bras doivent être 
ajustés au niveau des biceps et des 
triceps. 

Qualité de protection
Les protecteurs en plastique sont conçus pour protéger les épaules 
et répartir les chocs sur une plus grande surface, quel que soit le 
mouvement.

Vérifiez toutes les sangles et attaches en velcro situées autour des 
bras et au milieu du corps pour vous assurer qu’elles sont intactes et 
ne causent aucun inconfort. Ajustez la longueur si nécessaire. 
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Entretien
Assurez-vous qu’il n’y ait ni fissure ni déchirure sur les épaulières.  
Effectuez les remplacements ou les réparations nécessaires. Vérifiez 
et remplacez les attaches et rivets manquants. Suspendre pour sécher 
après chaque usage. 

Conseils pratiques
Les joueurs doivent conserver une bonne mobilité lors du port des 
épaulières. 

Pour vérifier la mobilité, demandez au joueur de lever les bras 
légèrement plus haut que les épaules et vérifiez que les protecteurs ne 
gênent pas le cou.
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Coudières
Ajustement
La plupart des coudières pour les niveaux débutant et intermédiaire 
peuvent être utilisées indifféremment sur les deux coudes. Certaines 
coudières sont conçues spécifiquement pour le bras droit ou le bras 
gauche. Vérifiez que vous les utilisez correctement.

Placez le beignet à l’intérieur de la coudière au niveau du coude, 
ajustez les sangles de la coudière de façon à ce que celle-ci ne glisse 
pas lorsque le bras est complètement étendu.

Le haut de la coudière doit rejoindre le bas de l’épaulière et s’étendre 
sur l’avant-bras jusqu’à l’endroit où débute le gant. Le rembourrage 
de l’avant-bras doit recouvrir entièrement celui-ci, afin d’assurer une 
protection maximale.

Les coudières ne doivent pas restreindre les mouvements du coude. 
Essayez divers mouvements en pliant le bras et assurez-vous qu’il n’y 
a pas de constriction ou de limitation de mouvement. Si vous portez 
des gants courts, assurez-vous que vos coudières touchent les gants. 
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Qualité de protection
Assurez-vous que la coudière contienne un beignet ou une poche 
à l’endroit où se loge le coude.  Une protection en plastique située 
sur la coudière doit protéger le coude. Selon les modèles, cette 
protection se trouve à l’extérieur de la coudière ou peut faire partie 
intégrante de celle-ci. En général, elle n’est pas amovible.

Les protège-cinglages sont des protecteurs en plastique rigide 
protégeant l’avant-bras. Vérifiez qu’ils soient présents, à l’extérieur de 
la coudière.

 

Entretien
Vérifiez occasionnellement que les sangles soient confortablement 
ajustées.  Elles ne doivent pas être remplacées par du ruban adhésif 
qui peut causer des problèmes de circulation sanguine, de l’inconfort 
et qui n’assure pas la même protection.

Le séchage dans un endroit bien aéré évite une usure prématurée du 
beignet. 

Les coudières doivent être nettoyées comme les jambières. 

Conseils pratiques
Testez fréquemment le beignet en le pressant avec vos doigts. Si 
des fissures apparaissent ou si le rembourrage est dur ou s’effrite, 
remplacez la coudière afin d’éviter les blessures.
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Gants
Ajustement
Les meilleurs gants sont légers, souples, et offrent une mobilité 
maximale. Les gants sont faits de divers matériaux comme le cuir ou 
le kevlar. Si les gants en cuir durent plus longtemps, ils mettent plus 
de temps à sécher et sont plus lourds.

Les gants doivent vous aller comme des gants d’hiver bien larges au 
niveau des doigts.  Le haut du gant doit s’étendre sur l’avant-bras 
jusqu’à la coudière, afin d’assurer l’entière protection de l’avant-bras. 
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Qualité de protection
Assurez-vous que le rembourrage sur le dos du gant et les sections 
rigides protègent suffisamment vos mains et poignets. En pressant le 
dos du gant, vous ne devriez pas sentir de pression à l’intérieur.  Si le 
gant a des lacets au niveau du poignet, laissez-les en place et nouez-
les.  Ne retirez jamais les lacets car ils préviennent les déchirures des 
goussets situés sur le côté des gants.

Entretien
Faites sécher vos gants à l’air libre après chaque usage. Ne les faites 
jamais sécher sur une source directe de chaleur. Les gants ayant perdu 
leur rembourrage au niveau des doigts ou du dos doivent être réparés 
ou jetés. Gardez les paumes des gants douces et en bon état en les 
faisant sécher correctement. Faites remplacer immédiatement les 
paumes usagées par un cordonnier, afin d’éviter les blessures.  Mouiller 
les paumes peut causer un craquelage ou un effritement.

Conseils pratiques
Pour tester une paire de gants, utilisez un bâton de hockey et maniez-
le pendant quelques minutes. Les gants doivent vous laisser une 
liberté de mouvement sans restriction dans diverses positions.
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Ajustement
Les casques doivent être certifiés CSA par l’Association canadienne 
de normalisation.  Tous les casques de hockey certifiés CSA sont 
reconnaissables à l’autocollant qui doit être apposé sur le casque et 
visible lors du jeu.

Généralement les casques sont disponibles en tailles junior et senior 
avec des tours de tête de 16,7 à 19,9 cm (6 1/2 à 7 3/4"). On peut 
également les choisir par taille de groupe (P, M, G, XG). Choisissez un 
casque bien serré mais qui permet des ajustements.

Utilisant le système d’ajustement propre à chaque modèle, ajustez le 
casque de telle sorte que lorsque vous secouez la tête de gauche à 
droite et de haut en bas, le casque reste en place et ne vous gêne pas. 

L’avant du casque doit arriver au-dessus des sourcils.  Pour un 
ajustement approprié, votre casque doit posséder toutes les 
caractéristiques susmentionnées. 

Ajustez la 
mentonnière bien 
serrée sous le menton 
de manière à bien 
vous protéger. La 
mentonnière ne doit 
pas pendre sous le 
menton. Si elle n’est 
pas correctement 
ajustée, le casque 
peut tomber lors d’un 
impact.

Casques
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Qualité de protection
Les protège-oreilles sont présents dans 
plusieurs casques. Ils protègent les oreilles 
en cas de choc. Un casque acheté avec 
protège-oreilles perd sa certification CSA 
si les protège-oreilles sont enlevés.

Tout casque dont la surface extérieure 
est fissurée ou endommagée doit être 
remplacé.

Entretien
Vérifiez régulièrement que les vis de votre casque sont en place et 
bien serrées.

Utilisez uniquement des pièces de 
rechange approuvées par le fabricant.

Les casques ne doivent jamais être 
peints ou décorés d’autocollants, 
car cela peut affaiblir la structure 
et entraîner la perte de la 
certification CSA.

Toute modification telle des trous 
supplémentaires, la suppression des 
sangles, des attaches ou de la mentonnière entraîne la perte 
de la certification CSA.

Toujours faire sécher votre casque à l’air après chaque usage.
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Conseils pratiques
Vérifier de temps en temps le rembourrage intérieur du casque en le 
pressant avec le pouce.  S’il ne se déforme pas, la protection reste 
efficace. Dans le cas contraire, il faut le remplacer.

De temps à autre, vérifiez les vis de la visière pour vous assurer 
qu’elles ne soient pas rouillées et figées en place.
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Hockey Canada oblige les joueurs de hockey mineur et féminin à 
porter un protecteur facial complet approuvé par l’ACNOR. Celui-ci 
doit être correctement attaché à un casque de hockey approuvé par 
l’ACNOR. 

Il existe trois (3) types de protecteurs faciaux : le grillage, l’écran 
facial (visière) en polycarbonate très résistant et une combinaison 
des deux. Il existe six (6) catégories de protecteurs faciaux :

Catégorie 1: joueur de plus de 10 ans (excepté le gardien), 
autocollant CSA blanc.

Catégorie 2 : joueur de 10 ans et moins (excepté le gardien), 
autocollant CSA orange.

Catégorie 3 ou 
catégorie C :

gardien de but, tous les âges, autocollant CSA 
bleu.

Catégorie 4 : joueurs d’âge junior majeur ou plus âgés, 
autocollant CSA jaune.

Catégorie 5 ou 
catégorie A:

même que la catégorie 1, à l’exception des 
exigences de l’ACNOR visant la pénétration, 
autocollant CSA vert.

Catégorie 6 ou 
catégorie B:

même que la catégorie 2, à l’exception des 
exigences de l’ACNOR visant la pénétration, 
autocollant CSA rouge.

Protecteurs faciaux
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Ajustement
Le protecteur facial doit être compatible avec 
votre casque. Certains modèles ne s’adaptent 
pas à tous les casques. Le protecteur facial 
doit être ajusté de sorte que l’on puisse passer 
un doigt entre le menton et la mentonnière. 

Qualité de protection
Tout protecteur facial fissuré ou endommagé doit être remplacé 
immédiatement.  Il ne faut jamais couper ou modifier le grillage 
du protecteur facial car cela altère les qualités protectrices de la 
structure et annule la certification CSA. Enlever la mentonnière 
annule la certification CSA et augmente les risques de blessures au 
menton.

Bien que le protecteur facial puisse prévenir les blessures aux dents, 
il est néanmoins recommandé que les joueurs, qui jouent au hockey 
portent un protecteur buccal. Les blessures aux dents surviennent 
malgré l’utilisation d’un protecteur facial et, de plus, le port d’un 
protecteur buccal pourrait aider à prévenir les commotions. 
Idéalement, le protecteur buccal devrait être moulé aux dents du 
joueur par un dentiste.

Entretien 
Resserrez périodiquement les vis du casque et celles maintenant le 
protecteur facial. Les visières transparentes doivent être rangées dans 
leur sac de protection (généralement fourni avec la visière) entre 
chaque usage.
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Le protège-cou
Ajustement
Le protège-cou doit être attaché fermement tout en permettant une 
mobilité confortable. 

Le protège-cou de type bavette est porté sous les épaulières et offre 
une protection accrue.

Le protège-cou doit couvrir complètement la gorge et, en présence 
du type bavette, le haut de la poitrine. 

Qualité de protection
Il existe deux types de protège-cou, le type bavette et le type 
collet.  Le premier offre plus de protection au niveau de la poitrine. 
En général, ils sont fabriqués avec du nylon balistique ou avec un 
matériau similaire. Ils sont conçus pour protéger la 
gorge et le cou des déchirures et des coupures. 
Ils n’offrent AUCUNE protection contre les 
blessures à la moelle épinière au niveau du 
cou. Tous les protège-cous doivent porter le 
logo du Bureau de normalisation du Québec 
(BNQ).  Si le protège-cou est modifié, la 
certification du BNQ est annulée.
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Entretien
Faire sécher dans un endroit 
bien aéré après chaque 
usage. Le protège-cou doit 
être lavé régulièrement à 
l’eau froide puis suspendu 
loin d’une source directe de 
chaleur. 

Conseils pratiques
Conservez les attaches velcro en bon état et remplacez-les si 
nécessaire.
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Chandails et bas
Ajustement
Un chandail de hockey doit être 
suffisamment grand de manière à 
couvrir l’équipement du haut du 
corps sans gêner les mouvements du 
joueur.

Le chandail doit aussi être assez 
long pour couvrir le haut de la 
culotte et ne pas remonter lorsque 
le joueur patine. Les manches du 
chandail doivent arriver au niveau 
des poignets.  Assurez-vous que 
le chandail ne soit pas trop large 
car il risquerait de s’accrocher aux 
portières des bancs ou à d’autres 
objets.  

Le col ne doit pas compresser 
l’arrière du cou car cela pourrait 
provoquer des irritations et/ou des 
blessures. 

Les bas maintiennent les jambières 
en place. Ils s’étendent du dessus du 
pied au haut de la jambe.

Les bas sont rentrés dans l’arrière des patins et sous la culotte. Ils 
sont maintenus à l’aide de jarretières ou d’attaches en velcro liées 
au suspensoir ou au protecteur pelvien. Ni ruban, ni courroie ne 
devraient être utilisés pour fixer les bas au-dessus des genoux. Ceci 
peut entraîner une mauvaise circulation et causer de l’inconfort.
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Entretien
Après chaque usage, les chandails et les bas doivent être lavés à l’eau 
tiède afin d’éviter qu’ils ne rétrécissent et séchés à l’air libre.

 
Conseils pratiques
Pour faire sécher l’équipement à l’air libre, utilisez un support conçu 
à cet effet car il peut être rangé et installé facilement.  Ne faites 
jamais sécher l’équipement sur une source directe de chaleur car cela 
pourrait briser les fibres et le rembourrage.
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Bâtons
Ajustement
Il est essentiel de choisir correctement 
son bâton afin de bien développer les 
habiletés liées au contrôle de la rondelle 
et aux tirs.

Il faut tenir compte de plusieurs éléments 
clés au moment de choisir un bâton :

•  Tailles junior ou senior : les bâtons juniors 
possèdent des manches plus étroits 
et des lames plus petites permettant 
un meilleur contrôle. Il est fortement 
recommandé de choisir une lame droite pour les bâtons junior. Les 
bâtons seniors sont destinés aux joueurs intermédiaires et aux joueurs 
plus âgés maîtrisant l’habileté nécessaire pour manier un bâton plus gros.

•  Longueur : en général, lorsque le bout de la lame est posé au sol, le 
bâton doit arriver sous le menton lorsque le joueur porte des patins, ou 
entre la bouche et le menton lorsqu’il porte des chaussures.

•  Inclinaison de la lame : l’angle de la lame par rapport au manche du 
bâton affecte l’angle du bâton par rapport à la glace. En général, les 
inclinaisons vont de 4 à 8. En position de départ, lorsque la lame est 
posée à plat sur la glace, il ne devrait pas y avoir d’espace entre la glace 
et la partie inférieure de la lame. Dans le cas contraire, essayez une 
inclinaison différente jusqu’à la suppression de l’espace.

•  Matériau du manche : les manches en bois possèdent divers degrés de 
souplesse. En général, plus le bâton est rigide, plus il faut de force pour 
le manier. Les jeunes joueurs devraient utiliser des bâtons plus souples 
que les joueurs seniors.

•  Bâtons en aluminium : ces bâtons offrent une plus grande homogénéité à 
l’égard de la flexibilité et des points de flexion.
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Qualité de protection
Le bout du bâton doit être recouvert de ruban adhésif ou d’un 
embout manufacturé afin d’éviter les blessures. Les bâtons en 
aluminium sont munis d’un capuchon en bois qui doit être inséré au 
bout du manche et recouvert de ruban adhésif.

Entretien
Ne pas ranger les bâtons près d’une source directe de chaleur car ils 
s’assècheront plus rapidement. 

Vous pouvez, si vous le désirez, recouvrir la lame avec du ruban 
adhésif. Le ruban adhésif est destiné à accroître l’adhérence pour le 
maniement de la rondelle. Recouvrez de bout en bout la lame avec 
du ruban adhésif.
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Les bâtons des gardiens de but
Les gardiens de but doivent 
sélectionner un bâton qui 
leur permette de maintenir 
confortablement la position 
accroupie (de base), avec la lame 
posée à plat sur la glace. Faites 
attention à l’inclinaison, soit 
l’angle d’élévation du manche 
par rapport à la glace, et à la 
longueur de la lame.

Conseils 
pratiques
Lors de l’entraînement, essayez le bâton d’autres joueurs. Testez 
diverses longueurs, inclinaisons et flexibilités afin de déterminer le 
bâton qui vous convient le mieux.

Ne pas interchanger les marques de lames et de manches pour les 
bâtons en aluminium.
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Reporté jusqu'à
  

la saison
 2009-2

010.

AVIS IMPORTANT – 
L’ÉQUIPEMENT DU 
GARDIEN DE BUT
Reporté jusqu'à la saison 2009-2010.

 
Numéro de la règle de jeu de Hockey Canada : Règle 23. 
L’équipement du gardien de but

(a)	 À l’exception des patins et du bâton, tout l’équipement du gardien de 
but doit être fabriqué dans le seul but de lui protéger la tête et le corps 
et ne doit inclure aucun vêtement ou accessoire pouvant lui apporter 
une aide indue dans sa fonction de gardien de but. Les protecteurs 
abdominaux descendant sur les cuisses à l’extérieur de la culotte sont 
défendus.

Note 1 : Le rembourrage protecteur attaché à l’arrière, ou formant 
partie du gant bloqueur du gardien de but ne mesurera pas plus 
de 20,3 cm (8 po) de large ni plus de 38,1 cm (15 po) de long.  Tout 
mesurage excédant 20,3 cm (8 po) à n’importe quel point sur la 
pleine longueur de la région du poignet ou plus de 38,1 cm (15 po) 
à n’importe point sur la longueur rend le gant bloqueur non 
réglementaire.

Note 2 : La base de la mitaine du gardien de but sera limitée à un 
maximum de 20,32 cm (8 po) de large, incluant toute addition 
faite à la mitaine. La distance du talon de la mitaine le long du 
panier et suivant le contour de la mitaine jusqu’au haut du piège 
en « T » ne doit pas excéder 46 cm (18 po). Le talon est réputé 
être le point où la verticale droite du poignet rejoint le gant. 
Tout mesurage excédant 20,32 cm (8 po) à n’importe quel point 
sur la pleine longueur de la région du poignet rend la mitaine 
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non réglementaire. La circonférence maximale d’une mitaine 
réglementaire de gardien de but ne peut excéder 114,3 cm (45 po) 
(se reporter à l’illustration présentée à la page 103). Le réseau de 
lacets ou tout autre matériau joignant le pouce à l’index de la 
mitaine du gardien de but ou toute cage ou poche formée par ce 
matériau, ne doit pas contenir plus de matériaux que le minimum 
requis pour combler l’espace entre le pouce et l’index lorsqu’ils 
sont complètement étendus et écartés.  Toute autre poche ou tout 
dispositif ajouté à la mitaine par le fabricant ou qui que ce soit d’autre 
ne sont pas acceptables et rendent la mitaine non réglementaire.

Note 3 : Les attaches et les coutures sur les bords des deux gants du 
gardien de but ne doivent pas être prises en considération lors du 
mesurage de la longueur ou de la largeur de ces gants.

Note 4 : Lorsque le mesurage d’un gant de gardien de but est 
demandé, l’équipe demanderesse devra spécifier quel gant doit être 
mesuré et si c’est la longueur ou la largeur du gant qui doit être 
mesurée. 

(b)	 Les jambières de gardien de but, n’excéderont pas 27,94 cm (11 po)  de 
large et 96,52 cm (38 po) de haut lorsque portées par le gardien de 
but et ne pourront être modifiées de quelque manière que ce soit. La 
longueur minimale de la bottine de la jambière ne pourra être moins 
de 17,78 cm (7 po). La bottine est la partie inférieure de la jambière qui 
repose sur le dessus du patin. La gorge de la bottine de la jambière du 
gardien de but doit être d’apparence plate ou concave. 

Note : Le « bloc-rondelle » (pièce de plastique fixée au bout de la 
jambière ayant pour but d’arrêter les rondelles) est réputé être 
une pièce d’équipement non réglementaire.

(c)	 Une punition mineure sera imposée à un gardien de but utilisant ou 
portant une pièce d’équipement non réglementaire.

(d)	 Aux fins d’identification et à la demande de l’arbitre, un gardien de 
but devra enlever son protecteur facial. Un gardien de but refusant 
d’accéder à cette demande se verra imposer une punition d’inconduite 
grossière. 
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Plastron et protège-bras 

1.	 Aucune arête n’est permise sur les rebords avant ou les côtés du plastron, à 
l’intérieur ou à l’extérieur des bras ou sur les épaules. 

2.	Il est permis d’ajouter des épaisseurs au coude pour améliorer la protection, 
mais pas pour accroître la surface de blocage. Ces épaisseurs, tant sur le 
devant que sur les côtés, pour protéger la pointe du coude, ne doivent pas 
excéder 17,78 cm (7 po). 

3.	Les protecteurs de l’articulation de l’épaule doivent mouler le contour de 
l’épaule sans devenir une projection ou un prolongement au-delà ou au-
dessus de l’épaule. Ce rembourrage moulé ne peut être plus de 2,54 cm (1 po) 
d’épaisseur au-delà de l’arête supérieure et de l’articulation de l’épaule.   

4.	De chaque côté, les protecteurs des clavicules ne doivent pas dépasser 17,78 
cm (7 po) de largeur. Leur épaisseur maximale doit être de 2, 54 cm (1 po). 
Cette protection ne doit pas être plus longue ou plus haute que l’épaule ou 
l’articulation de l’épaule et elle ne peut se prolonger au-delà de l’aisselle. Il 
est interdit d’insérer quoi que ce soit entre le protecteur de la clavicule et le 
plastron qui soulèverait le protecteur de la clavicule. 

5.	Si, lorsque le gardien de but est en position accroupie normale, 
l’équipement protecteur des épaules ou des articulations des épaules est 
poussé au-dessus du contour de l’épaule, le plastron sera réputé être non 
réglementaire.
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Mesures approuvées 
pour les gants et les 
jambières
Article 23

Circonférence maximale

NOUVEAU

20,32 cm8 po

NOUVEAU
10,16 cm
4 po

38,1 cm
15 po

20,3 cm
8 po

46 cm
18po

114 cm
45 po 

96,52 cm
38 po

17,78 cm
7 po

28 cm
11 po

NOUVEAU

NOUVEAU
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Pour le gardien
Les jambières
Ajustement
Testez les jambières de gardien de but lorsque vous portez les 
patins. Agenouillez-vous sur les jambières afin de vous assurer que la 
protection du genou est bien au niveau de la rotule.

Le grand boudin doit se trouver à l’extérieur de la jambe.  Après avoir 
attaché toutes les sangles, la jambière doit s’étendre du bout du 
patin à 	 10,3 cm (4") au-dessus du genou.

Les genouillères offrent une protection supplémentaire lorsque les 
jambières ne peuvent protéger certaines parties du genou.

Les jambières doivent avoir du rembourrage situé sous les sangles 
à l’arrière de la jambe.  Le haut des jambières devrait recouvrir 
d’environ 7,7 cm (3") le bas de la culotte.  Un bon ajustement est 
essentiel pour le confort et la sécurité. 
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Entretien
Rangez toujours les jambières debout afin d’éviter que le rembourrage 
ne s’écrase. Faire sécher à l’air pour éviter la formation de moisissures. 
Ne pas faire sécher sur une source directe de chaleur.

Les sangles doivent être vérifiées régulièrement et remplacées si 
nécessaire.  Toute déchirure du cuir doit être réparée immédiatement. 
Appliquez doucement un protecteur de cuir sur toutes les parties en 
cuir, afin de prévenir l’usure prématurée.
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La mitaine et le bloqueur
Ajustement
Pour une protection et un ajustement 
adéquats, suivez les mêmes directives que 
celles présentées pour les gants à la page 86.  
La mitaine et le bloqueur ne devraient pas 
vous tomber des mains lorsque vous mettez 
les bras le long du corps.  Le bloqueur 
doit être de la bonne taille pour assurer le 
confort, une bonne prise en main et un bon 
maniement du bâton.

Qualité de protection
Afin d’offrir une protection maximale, la mitaine doit avoir une 
manchette bien rembourrée recouvrant les protecteurs des bras.

Testez régulièrement le rembourrage de la mitaine en le pressant avec 
les doigts. S’il est bosselé ou spongieux, remplacez-le.

Le bas du rembourrage du dos du bloqueur ne doit pas être courbé 
car cela peut entraîner des blessures au 
bout des doigts.

Entretien
Une fois par mois, utilisez un protecteur 
pour le cuir sur toutes les composantes 
en cuir de vos gants.
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Protection de la partie supérieure 
du corps
Cette protection pour le gardien de but est conçue pour protéger 
les clavicules, la poitrine, la région de l’estomac ainsi que les bras 
et les poignets. Consultez un vendeur spécialisé afin de choisir cet 
équipement spécialisé.

Ajustement
Assurez-vous que toutes les sangles soient utilisées et attachées 
correctement. Les coudières doivent être correctement placées 
sur les coudes. Les protecteurs des bras doivent s’étendre jusqu’aux 
poignets. Le plastron doit être inséré dans la culotte, environ 5,1 cm 
(2") sous le nombril.
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Qualité de protection
Les protecteurs des bras doivent chevaucher légèrement les gants, 
tout en laissant une bonne mobilité aux poignets et aux mains. 

Entretien
Laissez sécher à l’air libre après chaque usage, afin de conserver votre 
équipement en état plus longtemps.

Demandez à un cordonnier de remplacer immédiatement les sangles 
et rembourrages endommagés.

Ne remplacez pas les sangles par du ruban adhésif qui pourrait 
restreindre vos mouvements et nuire à la circulation sanguine.
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Culottes et support athlétique du 
gardien de but
Les gardiens de but portent un support athlétique conçu pour eux 
et une coquille plus rembourrée et plus protectrice.  Le support 
athlétique doit être ajusté selon les mêmes principes que ceux visant 
l’équipement des autres joueurs malgré qu’il soit conçu expressément 
pour le gardien.

Comme les culottes des joueurs, celles des gardiens sont conçues 
pour absorber et diffuser les chocs de la rondelle. Le rembourrage 
est placé de façon à protéger les hanches, la taille, le bas du dos 
(la région des reins), le coccyx, les cuisses et la région des aines.Les 
principes visant l’ajustement, la qualité de protection et l’entretien 
des culottes des joueurs s’appliquent aussi à la culotte du gardien de 
but, sauf qu’il faut : 

•	 s’assurer que la culotte du gardien soit assez grande pour y insérer le 
plastron;

•	 noter que ces culottes possèdent plusieurs protections supplémentaires.  
Le rembourrage y est plus lourd que pour les culottes régulières et le 
port de bretelles peut être nécessaire pour les empêcher de tomber.
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Bureaux nationaux de Hockey Canada

Hockey Canada 
Aréna Father David Bauer 
2424, University Drive 
N.-O.Calgary (Alberta)  
T2N 3Y9 
(Téléphone) 403-777-3636 
(Télécopieur) 403-777-3635

Hockey Canada 
801, avenue King Edward 
Porte N204 
Ottawa (Ontario) 
K1N 6N5 
(Téléphone) 613-562-5677  
(Télécopieur) 613-562-5676

Centres régionaux de Hockey Canada

Ouest 
Aréna Father David Bauer 
2424, University Drive N.-O.
Calgary (Alberta)  T2N 3Y9 
(Téléphone) 403-777-3636 
(Télécopieur) 403-777-3635

Ontario 
40, rue Bay  
Porte 400 
Toronto (Ontario)  M5J 2X2 
(Téléphone) 416-815-5486 
(Télécopieur) 416-359-9213

Atlantique 
125, rue Station 
Saint Jean (Nouveau-Brunswick) 
E2L 4X4 
(Téléphone) 506-652-2263 
(Télécopieur) 506-652-664

Québec 
Centre Bell 
1275, rue Saint-Antoine Ouest 
Montréal (Québec)  H3C 5H8 
(Téléphone) 514-925-2240 
(Télécopieur) 514-925-2243





LA SÉCURITÉ: UN TRAVAIL D'ÉQUIPE – 
LA SÉCURITÉ POUR TOUS

128 – LA SÉCURITÉ: UN TRAVAIL D'ÉQUIPE – LA SÉCURITÉ POUR TOUS

Notes:

LA SÉCURITÉ: UN TRAVAIL D'ÉQUIPE – 
LA SÉCURITÉ POUR TOUS

LA SÉCURITÉ: UN TRAVAIL D'ÉQUIPE – 
LA SÉCURITÉ POUR TOUS


